
MAINTIEN ET ACTUALISATION DES 
QUALIFICATIONS ÉLECTRIQUES SUR LES 
VÉHICULES ÉLECTRIQUES OU HYBRIDES

LES HABILITATIONS

CONTENU PRINCIPAL

RAPPEL DES OBLIGATIONS DE RECUEIL UTE C 18-550 EN VIGUEUR

LES PROCÉDURES SPÉCIFIQUES À SUIVRE LORS D’UN DÉPANNAGE

AVIS DE MAINTIEN DE QUALIFICATION

POURQUOI SUIVRE CETTE FORMATION ?

Depuis 2011, les professionnels travaillant sur la partie 
électrique des VE/VH doivent être habilités (décret 
2010_1118). Cette habilitation, sous la responsabilité de 
l’employeur, assure la compétence des employés via un 
titre d’habilitation. Suivre cette formation garantit la 
sécurité des employés et permet d’intervenir sur ces 
technologies déjà répandues.
Pour les professionnels de la maintenance et de la 
réparation automobile, cette formation permet de 
connaître le risque électrique d'un système hybride et de 
préparation l'habilitation électrique B0L, BCL, B2VL.

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Rappeler les risques électriques conformément au 
recueil UTE C18-550.

•

Permettre au salarié de réactualiser ses connaissances 
théoriques et pratiques selon les tâches qui lui ont été 
confiées.

•

Permettre à l’employeur de renouveler le titre 
d’habilitation de son salarié.

•

APPLICATIONS PRATIQUES

Utilisation des équipements de protection.•

Mises en situation pratique et simulations sur différents systèmes 
et supports pédagogiques.

•

Rédaction des documents applicables aux procédures.•

PRÉREQUIS

TECH B2L
RÉFÉRENCE

RECY B2L
DURÉE

1 JOUR

PUBLIC CONCERNÉ

Salarié chargé d’exécuter des travaux et des mises en 
sécurité des véhicules électriques ou hybrides (VEH) ayant 
un titre d’habilitation.

En savoir +
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https://www.dafconseil.com/formations/formations-vehicules-legers/formations-motorisations-hybrides-electriques/recy-b2l-actualisation-des-qualifications-electrique-b0l-bcl-b2vl/
https://www.dafconseil.com/formations/formations-vehicules-legers/formations-motorisations-hybrides-electriques/recy-b2l-actualisation-des-qualifications-electrique-b0l-bcl-b2vl/

